
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_099
OBJET :  Modalités  de  mise  à  disposition  du  public  de  la  deuxième  modification
simplifiée du PLU de Fermanville

Exposé

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Fermanville a été approuvé le 30 janvier 2014, et a fait
l’objet d’une modification simplifiée n°1 approuvée par délibération DEL2021_169 en date du
7 décembre 2021. 

Suite à une demande de la commune de Fermanville, le PLU doit de nouveau être modifié
pour sécuriser les autorisations d’urbanisme.

Par  arrêté  n°A5_2022  en  date  du  18  mars  2022,  le  Président  de  la  Communauté
d’agglomération  du  Cotentin  a  prescrit  la  deuxième  modification  simplifiée  du  PLU  de
Fermanville. Cette modification a pour objet de rectifier une erreur matérielle en modifiant le
règlement littéral par ajout dans l’article N6 de précisions pour l’extension des constructions
existantes, au même titre que les secteurs N, Nh, Nha, Nhd et Nr. 

La  présente  délibération  vise  donc,  conformément  à  l’article  L.153-47  du  Code  de
l’urbanisme à définir les modalités de mise à disposition du public du projet d’évolution du
PLU de Fermanville dans le cadre de sa deuxième modification simplifiée.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article 5216-5 I 2° portant
compétence de la  Communauté  d’agglomération  du Cotentin  en plan  local  d’urbanisme,
document en tenant lieu et carte communale ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les dispositions des articles L.153-45 à L.153-48
relatifs à la modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de Fermanville approuvé le 30 janvier 2014 ;

Vu la  modification  simplifiée  n°1  du  PLU  de  Fermanville  approuvée  par  le  conseil
communautaire le 7 décembre 2021 ;

Vu l’arrêté n°A5_2022 du Président de la Communauté d’agglomération du Cotentin en date
du 18 mars 2022 prescrivant la deuxième modification simplifiée du PLU de Fermanville ;

Vu l’article R.104-12 du Code de l’urbanisme ne soumettant pas une modification simplifiée
qui a pour objet une rectification d’erreur matérielle à évaluation environnementale et donc,
par  conséquent,  à  l’examen  au  cas  par  cas  auprès  de  la  Mission  Régionale  d’Autorité
Environnementale ;
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Considérant la nécessité de faire évoluer le PLU de Fermanville pour rectifier une erreur
matérielle  dans le  règlement  littéral  en  ajoutant  à l’article  N6 des précisions  concernant
l’extension des constructions existantes au même titre que les autres secteurs en zone N du
PLU ;

Considérant que les modifications envisagées n’ont pas pour effet de :

• changer les orientations du PADD,
• réduire  un  espace  boisé  classé,  une  zone  agricole  ou  une  zone  naturelle  et

forestière,
• réduire une protection édictée en raison de risques de nuisances, de la qualité des

sites, des paysages ou des milieux naturels,
• induire de graves nuisances.

Considérant que l’objet de la modification entre dans le cadre d’une modification simplifiée
dans la mesure où elle n’a pas pour effet de :

• majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant dans une zone, de
l’application de l’ensemble des règles du plan,

• diminuer ces possibilités à construire,
• réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 161 - Contre : 0 - Abstentions : 15- Madame
Nicole BELLIOT DELACOUR ne prend pas part au vote) pour :

- Décider d’organiser  la  mise  à  disposition  du  public  du  projet  de  la  deuxième
modification simplifiée du PLU pendant un moins accompagné des avis émis par les
personnes publiques associées et la commune de Fermanville concernée selon les
modalités suivantes :

• Mise  à  disposition  du  dossier  de  modification  simplifiée  et  ouverture  d’un
registre  principal  côté  et  paraphé  par  le  Président  de  la  Communauté
d’agglomération du Cotentin,  tenu à la disposition du public au siège de la
Communauté  d’agglomération :  Hôtel  Atlantique,  boulevard  Félix  Amiot  à
Cherbourg-en-Cotentin,

• Mise  à  disposition  du  dossier  de  modification  simplifiée  et  ouverture  d’un
registre  secondaire  côté  et  paraphé  par  le  Président  de  la  Communauté
d’agglomération  du  Cotentin,  tenu  à  la  disposition  du  public  en  mairie  de
Fermanville, 5 La Heugue, 50840 Fermanville,

• Mise  à  disposition  du  dossier  de  modification   simplifiée  et  ouverture  d’un
registre dématérialisé accessible sur internet, dont le lien se trouvera sur le site
internet de la Communauté d’agglomération du Cotentin :  www.lecotentin.fr.

- Dire que le public pourra prendre connaissance du dossier de modification simplifiée
et formuler ses observations écrites sur les registres prévus à cet effet pendant un
mois ;

- Dire que les observations du public seront enregistrées et conservées ;

- Dire  que la période de mise à disposition du public au siège de la Communauté
d’agglomération du Cotentin et en mairie de Fermanville sera effectuée aux horaires
habituels d’ouverture au public de ces établissements susvisés ;

- Dire  que  les  modalités  de  mise  à  disposition  ainsi  définies  par  le  conseil
communautaire seront portées à connaissance du public au moins huit jours avant le
début de la mise à disposition par avis :
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• Publié en caractère apparents dans un journal diffusé dans le département,
• Affiché au siège administratif de la Communauté d’agglomération du Cotentin

(et pendant toute la durée de la mise à disposition),
• Affiché  en  mairie  de  Fermanville  (et  pendant  toute  la  durée  de  la  mise  à

disposition).

- Préciser que, conformément aux articles L.153-47 du Code de l’urbanisme, à l’issue
de la mise à disposition, le Président de la Communauté d’agglomération du Cotentin
en  présentera  le  bilan  devant  le  Conseil  Communautaire,  qui  en  délibérera  et
adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des
observations du publics ;

- Préciser  que,  conformément  aux  articles  R.153-30  et  R.153-31  du  Code  de
l’urbanisme :

• La présente délibération est affichée pendant un mois au siège administratif de
la Communauté d’agglomération du Cotentin et en mairie de Fermanville,

• Mention de cette présente délibération en caractère apparent dans un journal
diffusé dans le département,

• Publication de la présente délibération sur le site internet de la Communauté
d’agglomération du Cotentin.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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